
 

La commission féminine 

du CD18 du tir à l’arc

vous invite

SAMEDI 19 MARS 2022

Lieu : Gymnase Jean Moulin, rue Jean Moulin, 18000 BOURGES 

Horaire : 13H greffe, début des tirs à 13H30

Distance  : 15 m

Nombre de volées et de flèches :  2 x 7 volées de 3 flèches par archer

Conditions de tir :
• tir par équipe de 3 archères 

(équipe féminine ou mixte)
• si archer, il est obligatoirement déguisé 
• tir en arc nu
• licenciés et non licenciés acceptés

Arbitre : Pommier Christian

Engagements :
• 3€ par licencié
• 1€ par non licencié

Récompenses à chaque participante

Buvette selon les mesures sanitaires en vigueur

Inscriptions : Mme PIN Véronique
pat.ev@wanadoo.fr

AVANT LE 
12 MARS 2022

LE DEGUISEMENT, 
OU TENUE COLORÉE, 
SONT LES BIENVENUS.

CHAUSSURES DE SPORT 
OBLIGATOIRE.

Pass vaccinal 
obligatoire


